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CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DU NORD EST 
 

Société coopérative à capital variable 
Siège social : 25, rue Libergier – 51088 Reims Cedex 

SIREN :394 157 085 RCS Reims – APE 651 D - ORIAS 07 022 663 
 

Rectificatif à l’avis de réunion valant avis de convocation publié  
au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 16 février 2024, avis 2400276  

 
L’attention des sociétaires est attirée sur le fait qu’une erreur matérielle s’est glissée dans le texte de  
la 18ème résolution de l’avis de convocation de l’Assemblée générale mixte de la Caisse régionale de Crédit Agricole 
Mutuel du Nord Est, qui se tiendra le jeudi 28 mars 2024 à 15h30 au Village By CA - 17 rond-point de l’Europe à 
BEZANNES (51430). En conséquence, le texte de ladite résolution contenu dans l’avis de convocation publié   
le 16 février 2024 au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires, bulletin n°21, est modifié comme suit : 
 
Dix-huitième résolution (Présentation et discussion du rapport de révision coopérative) - L’Assemblée 
générale, après avoir entendu la Présidente sur le rapport de révision coopérative, réalisé en exécution de la 
mission du réviseur coopératif portant sur les exercices clos de la Caisse régionale pour la période quinquennale 
de 2018 à 2022, prend acte du contenu de ce rapport. 
 
Le texte des autres résolutions demeure inchangé. 
 
 

Le Conseil d’Administration 
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